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Responsabilite de l'employeur

Par rcormier, le 20/03/2008 à 15:15

Est-ce que je peux demander que ma question ne soit pas publiée afin de ne pas nuire à mes
futures démarches?

Par citoyenalpha, le 20/03/2008 à 20:21

Bonjour

non vous ne pouvez pas. Vous utilisez un pseudo alors je ne vois pas comment une question
posée ici pourrait nuire à vos démarches...?

Restant à votre disposition.
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